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« DIFFUS’ART – La webradio culturelle de Ste Clo » 

CHARTE 2023-2024 

I- Préambule 

Le mercredi 28 septembre 2022, les élèves et enseignants du Collège-Lycée Saint Louis-Sainte Clotilde, qui ont 
participé à la réunion d’information sur le projet de webradio de l’établissement, ont décidé de baptiser cette 
webradio « Diffus’Art » - La radio culturelle de Ste Clo ». 

Cette webradio est placée sous l’autorité et la responsabilité du Chef d’Etablissement, M. SEXTIUS.  Mme 
WOJNOW est la personne référente de la webradio. Elle est joignable par la messagerie d’Ecole Directe de Saint 
Louis-Sainte Clotilde. 

II- Ligne éditoriale 

« Diffus’Art – La webradio culturelle de Ste Clo » est une webradio dont la vocation est de créer et de diffuser en 
ligne des podcasts réalisés par des élèves et/ou des adultes de l’établissement scolaire Saint Louis-Sainte Clotilde. 

Les podcasts peuvent être créés suite à une initiative personnelle de l’élève et/ou à la demande d’un(e) 
enseignant(e) de l’établissement dans le cadre d’un projet pédagogique. La participation à la webradio peut être 
ponctuelle ou régulière. 

Les thèmes, les formats ainsi que la durée des podcasts peuvent être variés (sports, métiers, expositions, sorties 
pédagogiques, comptes-rendus de lectures, … ; reportages, interviews ; ….2 minutes, 5 minutes, ….).  

Ils doivent respecter les points suivants : ne pas porter atteinte à la vie privée ; ne pas tenir de propos diffamatoires, 
ni injurieux ; ne pas inciter à la haine, à la violence, à la discrimination ; s’interdire le prosélytisme. 

III – Encadrement technique et formation 

Le matériel utilisé est le matériel personnel. L’établissement décline toute responsabilité en cas de perte ou de 
dommages qui pourraient se produire dans le cadre des activités de la webradio. 

Les participants à la webradio (élèves et adultes encadrants) bénéficieront d’un espace de travail commun sur 
Ecole Directe. Ils seront invités ponctuellement à des temps de formations spécifiques. Ils pourront également 
participer à des rencontres avec des professionnels de la radio. 

Les podcasts pourront être écoutés « à la carte » sur le site internet de l’établissement Saint Louis-Sainte Clotilde. 
Ils ne seront pas téléchargeables et resteront la propriété intellectuelle de leur auteur.  

Les demandes de diffusion des podcasts doivent être adressées, par un message via Ecole Directe, à Mme 
WOJNOW, qui indiquera la marche à suivre. 

IV. Autorisation parentale d’enregistrement et d’utilisation de la voix d’une personne mineure 

Cette autorisation (jointe à cette charte) doit impérativement être signée par les parties concernées (représentant 
légal de l’élève mineur et élève mineur) et doit être remise à Mme WOJNOW. 

 

Coupon-réponse à remettre à Mme WOJNOW à tout moment de l’année 2023-2024  
 

Je soussigné(e)…………………………………………………………………..……………………………………………... 

 Elève en classe de :…………………………………………………………………………………………………………. 

 Adulte encadrant (fonction dans l’établissement) :…………………………………………………………… 

 
a pris connaissance de la charte 2023-2024 de Diffus’Art » - La radio culturelle de Ste Clo, et m’engage à la 
respecter. 
 
Date et signature : 


